
Sur les cours d'eau non domaniaux, les propriétaires riverains sont
propriétaires jusqu'à l'axe du cours d'eau. Ils ont ainsi un certain nombre de
droits mais aussi d'obligations, comme l'entretien pour lequel les Syndicats 
ne peuvent se substituer.

Le Conseil Départemental
a édité un petit guide à
l'attention des riverains
des cours d'eau pour leur
rappeler leurs droits et
obligations














